
BULLETIN DE SOUTIEN 

Nom : ........................................... Prénom : ..................................................Promo :..............................................................

Adresse : .................................................................................................................................................................................................

E-mail :...................................................................................................................Téléphone :.....................................................

q  Oui, je souhaite soutenir le développement de ESCP Europe et fais un don de : 

	 Coût net après déduction fiscale de : 66 % IRPP  ou  75 % ISF

q  500 € 		      170 €    	 125 €
q  1 000 € 		      340 €    	 250 €
q  5 000 €        	  	 1 700 €	 1 250 €
q  10 000 € 		   3 400 €	 2 500 €
q  40 000 €  		  13 600 €	 10 000 €
q  Autre montant : ............................ €

Si vous souhaitez déduire votre don de votre ISF 2010, merci de l’effectuer votre avant le 28 mai 2010. Vous pourrez ainsi recevoir 
de la Fondation de France le reçu fiscal à joindre à votre déclaration avant le 15 juin 2010, date limite de votre déclaration. 

> �Par chèque libellé à l’ordre de la Fondation de France / 500 566, à envoyer, accompagné de ce bulletin de soutien, à l’adresse : 
Fondation ESCP Europe, 79 avenue de la République, 75011 Paris. 

> �En ligne sur le site : www.escpeurope.eu/don_fondation. Merci d’envoyer parallèlement ce bulletin de soutien signé à l’adresse : 
Fondation ESCP Europe, 79 avenue de la République, 75011 Paris.

Je souhaite que mon soutien soit de préférence utilisé pour :
q  développer la diversité sociale et géographique des étudiants (bourses).
q  affirmer l’identité européenne de l’école.
q  je vous laisse le soin d’utiliser mon don pour les besoins les plus urgents de l’école.

q  Je ne souhaite pas que mon nom apparaisse dans la liste de donateurs. 

Date : .........................................................  

Signature : 



AVANTAGES FISCAUX
• �Vous pouvez déduire du montant de votre Impôt Sur la Fortune (ISF) 75 % du don effectué à la Fondation ESCP Europe, l’avantage 

fiscal ne pouvant excéder 50 000 € (don maximal de 66 666 €). 
• �Votre don est déductible de l’Impôt sur le Revenu (IRPP) à hauteur de 66 % de son montant et dans la limite de 20 % du revenu 

imposable. 

 Il ne peut y avoir cumul des deux avantages fiscaux (IRPP, ISF) sur une même somme. 

Chère ancienne, cher ancien, 

Réduis ton impôt tout en agissant pour l’avenir de ton école ! 

Pour atteindre son ambition d’être la Business School Européenne dans un contexte de durcissement de 
la compétition internationale, ESCP Europe a besoin de ton soutien. 

Si tu es assujetti à l’ISF, tu pourras déduire 75 % du montant du don de ton impôt. 
C’est une opportunité formidable d’utiliser ton ISF pour le développement de notre école. 

Merci de ton soutien,

	 Alexandre Pébereau (1987)
	 Président du Comité Exécutif
	 Fondation ESCP Europe

Contact : Clémence Richeux – Fondation ESCP Europe – 79, avenue de la République - 75011 Paris. Tél : 01 49 23 58 93


